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. EORGE TROIS, par la Grace de DiEu, Roi.d
Royaume U.ni de la Grande, Bretagne et d'Ir-
lande, Défenfeur de la Foi. 'A nos bien-aimés

G et fidèles C<nfeillers Légiflatifs de notre Pro-.
vince du Bas-Canada, et à rios fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de no-
tre dite Province, Salut. Vu que Paffemblée
du Parlement Provincial a été prorogée jufqu'au

vingt troifième jour de Novembre courant, néanmoins pour cer-
taines caufes et confidéiations nous avons jugé à propos de proro-
ger icelle à Mercredi le neuvième jour de Janvier prochain, deforte
que vous ni aucun de vous n'étes tenus ni obligés de· paroitre dans
notre Cité de Quebec, le dit vingt troifième jour de Novembre-;.
car nous voulons que vous et chacun de vous foyez, quant à rous,.
entièrement déchargés à cet égard: et .voulant que vous vous af-
fembliez aduellement pour procéder à la dépêche des ,affaires, nous
vous commandons, et par la teneur de ces préfenres, vous enjoig-
nons fermement,.et à chacun de vous et à 'tous autres y intéreftéso,
que vous foyez et paroiffiez perfonnellement le neuvième jour
de Janvier prochain, dans notre dite Cité de .uébec, pour traiter, faire,
agir et conclure fur les chofes. qui, par la faveur de Dieu, pour-.
ront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial, par le
Commun Confeil de notre dite Province.--Err Foi de quoi nous
avons fait rendre ces préfentes Lettres Patentes, et à icefles fait
appofer la Grand Sceau de notre dire Province. Témoin, notre fi-
dèle er bien aimé Sia ROBERT SHORE M.LNE., Baronet,. Lieutenant
Gouverneur de notre dite Province du Bas Canada, &c. &c.
&c. au Château Saint Louis,. dans notre Cité de Québec, dans
la Province fus-dite, le vingt-uniëme jour de Novembre, dans l'an
de notre Seigneur,. Mil huit cent quatre, et dans la quarante cinqui.,

me année de notre Régne.

HERMAN W. RYLAND,, C. C. en Chancellerie.
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